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f;:ire les cVrnlns de terre le long du dit fleuvf ou rivi-

ères, et fous la même infpeilion, les mêmes amendes,
peines ou coniî'. cations, pour mgiigence, teli^;5 qu'elle»

tont iniljgées pnr i'ordonance de l.i dix-leptiéme année
du Tvignede laMajciU chap, Xlt

Et qu'il foit encor ftatue, par la dite autoriti, que

le3 différentes amendes, peines ou confifcations ci-de-

vant nientionces, leront prjlcvéej par jugement d'aucun
des; Juges à paix de la Majefté, avec leti frais et dépeniî,

cl Li vente publique fe fera des effets du contrevenant:

p^r exécution, en rendant le furplus au propriétaire, fui*

une cxpofition fomaire du fait et fur le témoignage d"'un

tOmoIn digne de foi, ou ftir toute autre preuve failf-

faifante 5 et que moitié de telles amendes et coniifcation?

fera païte à tels fous-vuier dec chemin^, maivres de
poftes, infpe6leurs de police, clerc du maixii.'*, et offi-

ciers deù rnilicei, q\i"; porteront leurs plaintes d\ine relie

contra veulion contre cet ade, et rajtre m':'itié àTufage
Ja Roi j et il fera du devoir ae ich oticiers de veiil?r

à Texte Jtion de cette ordonancc, et chacun d'eux eu-

cajrra une amende de quinze llieliingi; pour chaque fois

ou'iiraura volontaireiTient n^'gl'q^é, qui lei-alégaleiDer.t

l'ouvrée dansia Cour des Pia{d;jvers-commun. du dii-

Cl ici, dans lequel telle amenc'e aura été encourue.

î'ï qu'il foit encor (taaié, par ii Xirm'^. autorité, que
lies d'férentes amende': et confiK allons infiig'.es par ceite

ordonancerefervées ù fa Aîa'eH:', fes hcriti^r'^ et luccef-

ff'U''.^, p HU' Tufagc p'^b'icue de lette province e >. fon Gou-
Iverner.cnt, frontpa^'^es au Reeevcur-g'-n/ral de la pro-

vince r»ou. en comptera falviaiellé IcG hf ritiers et fuccef-

[fe irs, ou aux Coniiflaires du trc-fcr de faMajeft", pour

[lors, et exa iiiné par rAuditeur-g'néral de la Majefte,

>aar ;eo plantation-, ou ion dénuf^.

r%«.9 DORCHESTER.
\Statuc et crûor/par lafa[dite autcriîc^ et paffe en Conjcll

Jiits iC i:,iau public an la Frcuince^ en la djambre du-
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